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DES braconniers  du cro-codile du Nil, espèce com-munément appelée‘’caïman’’, viennent d'êtremis hors d'état de nuire,dans les environs de Lam-baréné, par une missionde l’Agence nationale desparcs nationaux (ANPN).Les personnes arrêtéesont pour noms Jean ChristOgoula Aworé, 52 ans,Parfait Agambouet, 37ans, Yannick Bonkano, 23ans, et Léandre Orediogo,32 ans.D'après le récit du conser-vateur adjoint de la ré-serve de Wonga-Wongué,Guy-Ghislain Ibinga Sana,l'interpellation des chas-seurs a eu lieu au lacAzingo, plus précisémentau site appelé Gomez-Dakar. Non sans mal, cardans leur tentative d'ar-raisonner l'embarcationqui transportait les sus-pects, les six agents quicomposaient la missionont dû faire face à la résis-tance de ses occupants. Ila fallu aux conservateursd'user de la manière fortepour faire entendre raisonaux indélicats.Après avoir expliqué àleurs interlocuteurs l'ob-jet de leur mission: fouil-ler toutes les pirogues quicirculent dans la régionafin de s'assurer qu'ellesn'enfreignent pas la loi re-lative à la préservationdes espèces intégralement

ou partiellement proté-gées, les défenseurs del'environnement ontpassé au peigne fin la fa-meuse pirogue. Et là, lemoins que l'on puisse dire,c'est que leurs soupçonsne les auront pas trahis.En effet, ils ont découvertsous une bâche, cinq cro-codiles du Nil découpés enpetits morceaux. Il n'enfallait pas plus pour queles chasseurs soient

conduits avec leur cargai-son litigieuse à Lamba-réné, pour rendre descomptes à la justice. Au cours de l'interroga-toire, Parfait Agambouet anié les faits, avouant qu'iln'est que le propriétairede la pirogue et non unbraconnier.  « Des compa-triotes m’ont sollicité pourles aider à amener leurproduit en ville. Quand ilsm’ont sollicité à Lamba-

réné, je ne savais pas quele produit en questionc'était le caïman. J’ai l’ha-bitude de les transporteravec du poisson pour laville et ils me payent letarif conclu. Je sais que lecaïman est une espèce dé-fendue, mais j'avais déjàdépensé mon carburant.Que fallait-il faire ?’ » a-t-ilargumenté, comme pourassurer sa défense.
PEINES ENCOURUES•

Les trois autres individusont expliqué, quant à eux,qu'ils faisaient la pêche aupoisson « sans nom ».Mais à leur grande sur-prise, ce sont cinq caï-mans qu'ils ont trouvésdans leurs filets. Cependant, le directeurprovincial des Eaux etForêt, Pamphile Mvono,n'en a pas cru un mot.« Nous sommes constam-ment sur nos gardes, car

certains compatriotes nerespectent pas les lois envigueur, ils considèrentque nous les dérangeonspour rien. Les crocodilesdu Nil sont intégralementprotégés au Gabon confor-mément à l’Article 275 duCode forestier. Les auteursdes infractions vis-à-visdes espèces intégralementprotégées sont punis d’unemprisonnement de troisà six mois et d’uneamende de 100.000 à dixmillions de francs ou del’une de ces deux peinesseulement », a tenu à pré-ciser M. Mvono, par ail-leurs membre de lamission ayant interpelléles quatre suspects. Et d'ajouter : « Nous sen-sibilisons régulièrementnos compatriotes dans lesmarchés, débarcadères etautres lieux de rencontresmais les gens refusent denous suivre. Il y a des pé-riodes de reproductionbiologique des animaux etpoissons. Voilà pourquoi ily a des périodes de pêcheet de chasse et une pé-riode qui interdit ces acti-vités, mais nous nousheurtons toujours à deshommes comme ceux quisont tombés dans notrefilet. Alors, ces derniersseront présentés au pro-cureur de la Républiquequi va s’occuper de leurcas. » Au terme de l'enquêtepréliminaire, les quatremis en cause seront doncprésentés au parquet deLambaréné pour être fixéssur leur sort.

Quatre braconniers du crocodile du Nil neutralisés
Lutte contre le trafic des espèces animales intégralement ou partiellement protégées
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Une douille de cartouche...
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... un fusil, un couteau et une brouette saisis comme
pièces à conviction.
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L'embarcation qui transportait les braconniers.
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Les mis en cause et leur butin.

Ph
o
to

 :
 E

sa
ïe

 N
D

IL
O

R
O

U
M

NDONG Gustave risquejusqu'à six mois de prison.C'est en effet la peine pré-vue pour l'infraction que ceGabonais d'une quaran-taine d'années est suspectéd'avoir commise. À savoir,le trafic des pointesd'ivoire. Neutralisé dans la journéedu 4 janvier, il attend dés-ormais son jugement àGros-Bouquet. Une source policière ren-seigne que cet individu, quivit à Booué, dans la pro-vince de l'Ogooué-Ivindo,aurait pris un rendez-vousà Libreville avec un clientpour vendre à ce dernierquatre pointes d'éléphant.Le lieu de la rencontre setrouve quelque part dansun endroit du quartierCharbonnages, au premierarrondissement de Libre-ville. Malheureusementpour Ndong Gustave, lespoliciers sont parfaitementau courant du lieu et de

l'heure de la transaction.Aussi, à son arrivée, est-iltout simplement pris enflagrant délit de détentionet de commercialisation dequatre pointes d’ivoire,correspondant à deux élé-phants abattus. Les fonc-tionnaires de police sontaccompagnés à cette occa-sion d'un juriste de l'ONGConservation Justice et desagents des Eaux et Forêts.  Interrogé sur l'origine deces trophées, le suspect ex-pliquera qu'il les a ramas-sés en forêt avant de lestransporter jusqu'à Libre-ville, dans le but de les ven-dre et ainsi se faire un peud'argent. Une version loin deconvaincre les Officiers depolice judiciaire (OPJ), quiont décidé de faire suivre laprocédure. A la fin de l'en-quête préliminaire, le misen cause a été présenté de-vant le parquet de Libre-ville. Le juge d'instructionqui l'auditionnait a décidéde le placer sous mandatde dépôt à la prison cen-trale de Libreville, lundidernier, pour détention il-légale de l'ivoire.

Un suspect écroué à Gros-Bouquet
Pris en flagrant délit de détention et de commercialisation de quatre pointes d’ivoire
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Les pointes d'ivoire trouvées en sa possession.
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Gustave Ndong, au poste de police.
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